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1 Contexte de l’étude 

La société Smurfit Kappa Cellulose du Pin exploite sur la commune de Biganos (33) une usine de 

production de papier et de pâte à papier.  

 

L’activité du site est soumise à la Directive IED car visée par les rubriques ICPE 3610 a) et b) relative à 
la fabrication de pâte à papier et de papier. 
 
Les conclusions sur les meilleures techniques disponibles (MTD) pour la production de pâte à papier, 

de papier et de carton parues en septembre 2014 sont applicables aux installations. 

 

Un dossier de réexamen IED ainsi qu‘un dossier de demande de dérogation IED portant sur les rejets 

aqueux de MES et DCO d’une part, et sur les rejets atmosphériques de NOx d’autre part, ont été 

réalisés et ont abouti à un arrêté préfectoral le 18 novembre 2019 actant l’acceptation de la dérogation 

jusqu’à fin avril 2021.  

 

Malgré la mise en place de plusieurs équipements / travaux en lien avec l’amélioration des effluents 

aqueux, un dépassement des NEA-MTD par rapport à la charge totale annuelle en polluant a été 

constaté pour l’année 2022 pour les paramètres MES et DCO. La charge totale annuelle maximale en 

polluant a été respectée pour ces paramètres. Les résultats associés à l’année 2022 intègre toutes les 

périodes de fonctionnement : mode dégradé, arrêts techniques et fonctionnement normal. 

 

L’exploitant souhaite bénéficier de prescriptions qui prévoient des valeurs limites d’émissions 
supérieures aux NEA-MTD jusqu’à fin mars 2025 (mise en exploitation nominale de la STEP suite au 
projet d’extension). 
 
Cette demande se traduit par le présent dossier de demande de dérogation temporaire IED. 
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2 Vérification de la situation de dérogation 

Selon la note ministérielle relative à la demande de dérogation IED, une procédure de dérogation doit 
être utilisée pour les cas où les NEA-MTD, dans des conditions normales d’exploitation, ne sont pas 
atteignables, ou, dans le cas où l’exploitant sollicite un délai supplémentaire, au-delà des 4 ans 
règlementaires, pour les atteindre. 
 
Dans le cas de la papeterie SKCP, le non-respect temporaire des NEA-MTD conduit l’exploitant à 
demander un délai supplémentaire (jusqu’à fin mars 2025) pour atteindre les NEA-MTD des rejets 
aqueux de MES et DCO en sortie de la station de traitement des effluents du site. 
 
Les NEA-MTD des substances citées sont présentés dans les tableaux suivants : 
 

Tableau 1 : NEA-MTD relatives aux rejets aqueux en MES et DCO (source : BREF PP et arrêté ministériel papetier du 10 
septembre 2020) 

 
 

Production pâte 
kraft non blanchie 

Production de papier à 
partir de fibres 
recyclées sans 

désencrage 

Production papier à partir 
de pâte kraft non blanchie 
produite sur le site et de 

pâte kraft blanchie 
achetée 

 Tableau 2 – MTD 19 Tableau 18 – MTD 45 Tableau 20 – MTD 50 

MES 
NEA-MTD 

Moyenne 
annuelle 

(kg/t) 

1,0 0,45 0,35 

DCO 8,0 1,4 1,5 
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3 Expression de la demande de dérogation 
temporaire 

3.1 Paramètres objets de la demande 

Les paramètres faisant l’objet d’une demande de dérogation temporaire pour le site de SKCP sont 
regroupés dans le tableau suivant. 
 

Tableau 2 : Paramètres faisant l’objet d’une demande de dérogation temporaire 

Milieu Paramètre Source MTD concernée Durée de la demande de 
dérogation souhaitée 

Eau 
MES 

Rejet de la 
station 

d’épuration 
du site 

MTD 19 (kraft non blanchie) -
Tableau 2 
MTD 45 (fibres recyclées) – 
Tableau 18 
MTD 50 (papier) – tableau 20 

Jusqu’à fin mars 2025 

DCO 

 

3.2 Valeurs limites actuelles et NEA-MTD 

Le tableau suivant présente les valeurs des NEA-MTD associées aux MES et DCO issues des conclusions 
sur les MTD relatives au secteur papetier : 
 

Tableau 3 : NEA-MTD relatives aux rejets aqueux en MES et DCO (source : BREF PP et arrêté ministériel papetier du 10 
septembre 2020) 

 
 

Production pâte 
kraft non blanchie 

Production de papier à 
partir de fibres 
recyclées sans 

désencrage 

Production papier à partir 
de pâte kraft non blanchie 
produite sur le site et de 

pâte kraft blanchie 
achetée 

 Tableau 2 – MTD 19 Tableau 18 – MTD 45 Tableau 20 – MTD 50 

MES 
NEA-MTD 

Moyenne 
annuelle 

(kg/t) 

1,0 0,45 0,35 

DCO 8,0 1,4 1,5 

 
 
Ces NEA-MTD sont reprises dans l’article 7.2.1. de l’arrêté préfectoral du 18 novembre 2019. Elles sont 
présentées ci-dessous. 
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Tableau 4 : Valeurs limite d’émission actuelles des rejets en MES et DCO 
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Par ailleurs, l’article 8 de cet arrêté autorise l’exploitant à déroger aux valeurs limites présentés dans 
le Tableau 4 (dérogation applicable à compter de la date de parution de l’arrêté préfectoral jusqu’à fin 
avril 2021). 
 
Cet article est présenté ci-dessous. 
 
 

Tableau 5 : Valeurs limites dérogatoires actées dans l’AP du 18 novembre 2019 
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3.3 Position du site SKCP par rapport aux NEA-MTD 

Le tableau suivant présente la position du site de Biganos vis-à-vis des niveaux d’émission calculés à 
partir des différentes tonnes produites. 
 
Les niveaux d’émission à respecter au regard des MTD19, MTD45 et MTD50 ont donc été considérés 
au prorata des 3 types de production. 

 

Tableau 6 : Émissions 2020 2021 2022 en MES et DCO 

 2020 2021 2022 

Production 

Production pâte 
kraft non blanchie 

tSA 307 304 351 430 340 184 

Production de pâte 
à partir de fibres 

recyclées 
tSA 99 751 119 734 118 562 

Production de 
papier usines non 

intégrées 
t 468 153 562 185 546 677 

MES 

Valeur site kg 590 586 702 384 651 140 

NEA-MTD 
(pâtes + papier) 
avec dérogation 

kg 942 508 714 488 

Pas de 

dérogation sur 

2022 

NEA-MTD (pâtes + 
papier) 

Charge maximale 
kg 942 508 859 988 819 571,5 

Limite BREF (pâtes 
+ papier) sans 

dérogation 
kg 

Pour information 

516 046 

Pour information 

602 075 
584 874 

DCO 

Valeur site kg 3 549 170 4 064 551 4 061 581 

Limite sup. BREF 
(pâtes + papier) 
avec dérogation 

kg 5 721 612 4 443 697 

Pas de 

dérogation sur 

2022 

NEA-MTD (pâtes + 
papier) 

Charge maximale 
kg 5 721 612 5 220 673 4 975 315 

Limite sup. BREF 
(pâtes + papier) 
sans dérogation 

kg 
Pour information 

3 300 313 

Pour information 

3 822 345 
3 707 474 

 

Les données présentées dans le Tableau 6 montrent que :  

• Les rejets en MES et DCO respectent les valeurs limites avec dérogation sur la période 2020-
2021, 

• Les rejets en MES et DCO sont supérieurs aux NEA-MTD en 2022. Les valeurs qui figurent en 
gras indiquent un dépassement de la valeur limite par rapport à la charge totale annuelle. La 
charge totale annuelle maximale en polluant a été respectée pour ces paramètres. 

 
L’exploitant souhaite obtenir un délai jusqu’à fin mars 2025 (mise en exploitation nominale de la 
STEP suite au projet d’extension), pour pouvoir atteindre les NEA-MTD imposées par le BREF 
papetier et rappelés dans le Tableau 3. 
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4 Description du procédé et de la problématique 
concernée 

4.1 Procédé impliqué 

4.1.1 Rejets d’effluents en MES et DCO 
Les effluents du site sont collectés et acheminés vers la station de traitement au travers de trois 
installations : 
 
L’égout Usine. 
Ces effluents sont chargés en matière organique. Ces eaux proviennent des phases de fabrication 
suivantes : 

• Évaporation,  

• Lessivage,  

• Machines à papier 

• Chaudière,  

• Eaux pluviales (une partie du site). 
 

L’égout Atelier bois. 
Ces effluents sont chargés en Matière En Suspension. Ces eaux proviennent des phases de fabrication 
suivantes : 

• Caustification,  

• Atelier fibres recyclées,  

• Atelier bois,  

• Chaudière biomasse Dalkia,  

• Eaux pluviales (une partie du site). 

 
L’effluent biologique. 
Ces effluents sont chargés en matière organique. 
 
Ils sont composés d’eaux collées (également appelées eaux blanches), c’est-à-dire des eaux collectées 
sous les machines à papier lors de la mise en œuvre de la pâte à papier puis filtrées sur l’installation 
« Polydisk » 
 
L’effluent biologique est dirigé vers la zone de traitement biologique de la station d’épuration du site 
(filtration, baisse de la température, ajout de nutriment, tour de conditionnement, stripping, 
méthaniseur, bassin de réoxygénation). 
 
Les égouts Usine et Atelier bois sont dirigés directement vers la partie traitement physico-chimique de 
la station d’épuration (filtration, ajout polymère, décanteur, presse à boue). 
 
Les effluents en sortie de la station d’épuration sont dirigés vers la station de pompage du Syndicat 
Intercommunal du Bassin d’Arcachon (S.I.B.A) et envoyés dans le collecteur recueillant les effluents 
urbains du bassin d’Arcachon auquel l’entreprise est liée par une convention de déversement. 
 
Les effluents mélangés sont ensuite rejetés à l’océan au large en passage aérien (WHARF de la Salie). 
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4.1.2 La station de traitement des effluents 
 
La station d’épuration est exclusivement dédiée au traitement des effluents aqueux générés par les 
activités de la papeterie. La station est composée de deux filières de traitement : une filière biologique 
et une filière physico-chimique. 
 
Le principe de fonctionnement de la station est présenté sur la figure suivante.  
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Figure 1 : Schéma de fonctionnement général de la STEP 
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4.2 Rejets de MES et DCO sur la période 2020-2022 

Les mesures des paramètres MES et DCO en sortie de la station d’épuration du site de 2020 à 2022 
sont présentées dans le Tableau 6. 
 
Il ressort que les valeurs de rejet du site sont supérieures aux NEA-MTD pour la DCO et les MES pour 
l’année 2022 par rapport à la charge totale annuelle. La charge totale annuelle maximale en polluant 
a été respectée pour ces paramètres. 
 

4.3 Techniques présentées dans les MTD 

Pour les paramètres MES et DCO, les MTD concernées sont : 

• MTD 19 : vis-à-vis de la production de pâte à papier kraft, 

• MTD 45 : vis-à-vis de la production de papier à partir de fibres recyclées, 

• MTD 50 : vis-à-vis de la production de papier. 
 
La MTD n°19 préconise les techniques suivantes concernant la réduction des émissions de substances 
polluantes dans les eaux réceptrices : 

• a/ Cuisson modifiée avant blanchiment, 

• b/ Délignification à l'oxygène avant blanchiment 

• c/ Épuration de la pâte écrue en circuit fermé, suivie d'un lessivage efficace 

• d/ Recyclage partiel de l'eau de procédé dans l'unité de blanchiment 

• e/ Surveillance effective des déversements et rétention au moyen d'un système de 
récupération approprié 

• f/ Maintien d'une capacité suffisante de l'unité d'évaporation de la liqueur noire et de la 
chaudière de récupération, afin de faire face aux charges de pointe 

• g/ Extraction des condensats contaminés (malodorants) et réutilisation des condensats dans 
le procédé. 

 
Les MTD n°45 et 50 portent uniquement sur des NEA-MTD et non sur des techniques. 
 

4.4 Mesures en place chez SKCP 

Les techniques préconisées dans la MTD 19 pour réduire la charge polluante dans les effluents aqueux 
sont mises en place sur le site, lorsqu’elles sont applicables : 

• c/ l’épuration de la pâte écrue se fait bien en circuit fermé, suivie d’un cycle de lessivage. Cela 
fait partie des bonnes pratiques du site, 

• e/ en mars 2014, un nouveau bassin de rétention des effluents BSU (bassin de sécurité ultime) 
a été construit. En parallèle le bassin Saugnac n’est plus exploité, 

• f/ le maintien d'une capacité suffisante de l'unité d'évaporation de la liqueur noire et de la 
chaudière de récupération est réalisé. Cela fait partie des bonnes pratiques du site, 

• g/ l’extraction des condensats contaminés (malodorants) et la réutilisation des condensats 
dans le procédé est en place. 

 
Par ailleurs, l’installation de stripping des condensats dont le démarrage a eu lieu en juin 2021 rentre 
également dans le champ de la MTD g/. 
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L’unité consiste à laver préalablement les condensats via un process de distillation fractionnée 
produisant de l’eau propre en partie basse de la colonne et des résidus gazeux en partie haute. Ces 
eaux sont utilisées pour le lavage de la pâte. Il est attendu de cette unité que la DCO contenue dans la 
pâte soit alors réduite à 15 kg/t. 
 
L’exploitant a par ailleurs mis en place des techniques qui ne rentrent pas dans les MTD citées mais 
qui conduisent à capter les polluants le plus en amont possible dans le process papetier : 

• En 2018, un nouveau système de lavage a été mis en place. Cette technique a consisté à passer 
d’un stade de lavage à 3 stades pour maximiser cette opération. Le nouveau système de lavage 
de la pâte a été mis en place au premier semestre 2018. Il a permis d’abaisser la DCO contenue 
dans la pâte à 25 kg par tonne de pâte initialement à 45 kg/t. 

• Enfin, un filtre polydisk a été mis en place au démarrage de la machine à papier 6 en 1971. 
Cette installation de filtration consiste à traiter les eaux de process de machines à papier, 
permettant d’abaisser les matières en suspension à l’entrée du méthaniseur de la STEP, et de 
diriger davantage de DCO vers la filière biologique de la STEP. Elle traite la totalité des eaux en 
excès des 2 machines à papier. 
Un entretien du polydisk a été réalisé en janvier 2023 (changement de secteurs) visant à 
améliorer la qualité du traitement des eaux de process des machines à papier (eaux collées). 

 
Enfin, concernant les installations de la station de traitement des effluents, le méthaniseur a pu être 
inspecté en janvier 2020, il est de nouveau opérationnel. Cette même opération a été effectuée lors 
de l’arrêt technique de janvier 2023. 
 
En janvier 2023, le projet « décontamination du pulpeur de fibres recyclées » a été rendu opérationnel, 
permettant une augmentation de la réutilisation des eaux collées des machines. 
 
Nota : les techniques a/, b/ et d/ ne sont pas applicables car elles concernent le blanchiment de la pâte, 
phase qui n’est pas réalisée sur le site SKCP. 
 
Malgré la mise en place de ces mesures de réduction de la charge polluante, les rejets en MES et DCO 
restent toutefois supérieurs aux NEA-MTD. 
 

4.5 Mesures prévues chez SKCP 

SKCP prévoit de mettre en place les équipements suivants au sein de la station de traitement des 
effluents (filière biologique), pour atteindre les NEA-MTD : 

• Ajout d’un nouveau réacteur anaérobie (méthaniseur). Ce réacteur prendra place en aval du 
réservoir tampon existant. Il aura une capacité plus importante que le méthaniseur existant et 
disposera d’une technologie plus avancée (amélioration de la perte de boue, réduction de 
mortalité des bactéries). Ainsi, les effluents seront traités dans ce nouvel équipement au lieu 
de l’ancien méthaniseur. Ce dernier sera conservé en secours. 
Cet équipement aura pour but de traiter la DCO contenue dans les effluents. 

• En aval du bassin de traitement aérobie, un nouveau bassin de boues activées sera mis en 
place. Ce réservoir fera 3 300 m3. 
Cet équipement aura pour but de traiter la DCO contenue dans les effluents. 

• Un nouveau clarificateur secondaire sera installé en aval du bassin de boues activées. Il sera 
dédié au bassin de boues activées qui le précède. Il sera ainsi plus adapté aux polluants (MES 
et DCO) qui proviendront du méthaniseur. Il sera installé de manière à permettre une 
recirculation entre le traitement aérobie, le réservoir de boues activées et le clarificateur 
secondaire. 



 

Smurfit Kappa Cellulose du Pin - Biganos (33) 
Dossier de demande de dérogation temporaire 

 

 

15 - A124428 - Juillet 2023  

   

Cet équipement aura pour but de traiter les MES contenue dans les effluents. 

• Enfin, un nouveau traitement des boues sera ajouté. Ce traitement passera par 2 presses à vis 
(l’une des 2 presses en remplacement de celle actuelle sur la filière physico-chimique). À l’issue 
de ce traitement, les boues seront envoyées pour valorisation thermique chez Dalkia. 

 
En page suivante, la Figure 2 présente comment s’imbriquent ces différents équipements. 
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Figure 2 : Techniques prévues pour atteindre les NEA-MTD
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Les nouveaux équipements seront implantés au sein de la station de traitement des effluents actuelle. 
Ils sont localisés sur la Figure 3. 

 

Figure 3 : Localisation des équipements prévus pour atteindre les NEA-MTD 

 

4.6 Planning 

Dans le planning défini à ce jour pour le projet de mise à niveau de la station de traitement des effluents 
aqueux, les principaux jalons sont les suivants : 

• Passage des commandes principales : septembre 2023, 

• Travaux : entre 12 et 14 mois, 

• Connexion des nouvelles installations et mise en service des nouvelles installations entre 
décembre 24 et fin janvier 2025, lors de l’arrêt usine, 

• Montée en charge de fin janvier à fin février 2025, 

• Réception définitive et contrôle des performances en mars 2025. 
 
Le détail du planning est joint en Annexe 1. 
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5 Justification de la demande - Respect des critères 
de la directive 

La justification de l’origine de la demande de dérogation pour les paramètres DCO, MES sur les rejets 
aqueux est basée sur le logigramme de la procédure (voir Figure 4). 
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Figure 4 : Logigramme de la procédure de demande de dérogation
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L’examen des 3 critères figurant sur le logigramme présenté en Figure 4 est réalisé ci-dessous : 
 
Point 1) Respect des critères de la Directive 
La parution des MTD en septembre 2014 a conduit le site à identifier des dépassements de NEA-MTD. 
Dès 2014, des recherches ont été menées pour identifier les techniques applicables au site SKCP 
permettant de respecter les NEA-MTD ; techniques existantes mais à adapter à l’usine. 
 
Plusieurs techniques visant la limitation d’émission de polluants à la source, ont été mises en place 
entre 2018 et 2023 :  

• Un nouveau système de lavage en 2018, 

• L’inspection du méthaniseur de la STEP en 2020 et en 2023, 

• Une installation de stripping des condensats en 2021, 

• L’entretien (changement de secteurs) du filtre polydisk sur la machine à papier 6 en 2023, 

• Le projet « décontamination du pulpeur de fibres recyclées » en 2023. 
 

 
Malgré ces mesures de réduction des émissions de polluants aqueux, les NEA-MTD n’ont pas été 
atteintes en 2022 et de nouvelles mesures de réduction sont prévues. 
 
Cela nécessite la réalisation d’études et de travaux supplémentaires sur les installations existantes. 
 
La connexion des nouveaux équipements de traitement de la STEP est facilitée lors d’arrêts « usine », 
qui ont lieu à une fréquence de tous les 12 à 18 mois. 
 
 
Point 2) Révision des effets sur la santé et l’environnement 
Ce point est traité au chapitre 6 de ce rapport, en page 21. 
 
Point 3) Analyse technico-économique 
Ce point est traité au chapitre 8 de ce rapport, en page 24. 
 
Au regard du temps nécessaire pour : 

• La phase de conception du projet,  

• La phase de construction des équipements, 

• La phase de branchement qui est contrainte par un arrêt usine, 

Un délai supplémentaire jusqu’à fin mars 2025 est sollicité pour la mise en place des techniques 
identifiées dont l’objectif est d’atteindre le respect des NEA-MTD. 
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6 Évaluation des risques sanitaires et impacts 
environnementaux 

6.1 Évaluation des risques sanitaires 

Le présent dossier de demande de délai supplémentaire porte sur les rejets aqueux en MES et DCO. 
Ces paramètres n’ayant pas de VTR (valeur toxicologique de référence) dans l’état actuel des 
connaissances, l’impact de la demande de dérogation sur les risques sanitaires engendrés ne peut être 
quantifié. 
 

6.2 Impacts environnementaux 

L’émissaire des rejets aqueux du site est le Wharf de la Salie. 
 
Compte tenu du fait que le rejet n’est pas réalisé au milieu naturel, l’impact environnemental du rejet 
dépend de la capacité d’acceptation du rejet de SKCP par le Syndicat Intercommunal du Bassin 
d’Arcachon (SIBA) suivant la convention de rejet signée entre les 2 acteurs. 
 
La convention de rejet est jointe en Annexe 2. 
 
Les valeurs limites d’acceptation figurent en page 8/105 de la convention de rejet. Elles sont 
présentées dans le tableau suivant : 
 

Tableau 7 : Valeurs limites figurant dans la convention de rejet signée avec le SIBA 
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Une comparaison entre les valeurs rejetées par SKCP et les valeurs limites présentées dans la 
convention de rejet est réalisée dans le tableau suivant.  
 

Tableau 8 : Comparaison des rejets de SKCP avec les valeurs de la convention de rejet 

 
 2020 2021 2022 

MES 

Valeur site 

590 586 kg/an 

Soit 

1 618 kg/jour 

702 384 kg/an 

Soit 

1 951 kg/jour 

651 140 kg/an 

Soit 

1 784 kg/jour 

Valeur limite de la 

convention de rejet 

SIBA 

3 000 à 3 500 kg/jour 

DCO 

Valeur site 

3 549 170 kg/an 

Soit 

9 724 kg/jour 

4 064 551 kg/an 

Soit 

11 136 kg/jour 

4 061 581 kg/an 

Soit 

11 128 kg/jour 

Valeur limite de la 

convention de rejet 

SIBA 

17 000 à 20 000 kg/jour 

 
Dans la mesure où les rejets en MES et DCO respectent les valeurs limites imposées dans la convention 
de rejet avec le SIBA, l’impact environnemental du rejet est « jugé » acceptable, le SIBA étant autorisé 
à rejeter au milieu naturel en prenant en compte dans ses dispositifs de traitement, les modalités de 
rejet fixées dans les conventions signées, notamment avec les industriels.  
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7 Proposition de valeurs limites transitoires 

La demande de dérogation temporaire est exprimée jusqu’à fin mars 2025. 
 
D’ici fin mars 2025, les valeurs limites transitoires suivantes sont proposées. Elles correspondent à la 
charge totale annuelle maximale à ne pas dépasser en considérant la production autorisée. 
 

Tableau 9 : Valeurs limites d’émission transitoires 

 Valeur limite 
transitoire 

Justification 

MES 819 571,5 kg/an Charge totale annuelle maximale à ne pas dépasser en 
considérant la production autorisée DCO 4 975 315 kg/an 

 
Une comparaison entre les valeurs limites transitoires et les valeurs limites de la convention de rejet 
est réalisée dans le tableau suivant.  
 

Tableau 10 : Comparaison des valeurs limites transitoires avec les valeurs de la convention de rejet 

 
 Jusqu’à fin mars 2025 

MES 

Valeur site 

819 571,5 kg/an 

Soit 

2 246 kg/jour 

Valeur limite de la 

convention de rejet 

SIBA 

3 000 à 3 500 kg/jour 

DCO 

Valeur site 
4 975 315 kg/an Soit 

13 631 kg/jour 

Valeur limite de la 

convention de rejet 

SIBA 

17 000 à 20 000 kg/jour 

 
Les valeurs limites transitoires sont bien compatibles avec les flux autorisées dans la 
convention du SIBA. 
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8 Coût du projet 

Le coût du projet est estimé à 12,5 millions d’euros. Ce coût est ventilé comme ceci : 

• Préparation du site : 90 k€, 

• Équipements : 3 293 k€, 

• Construction et autres : 470 k€, 

• Génie civil : 3 241 k€, 

• Canalisations / bacs : 1 115 k€, 

• Électricité et contrôles : 1 986 k€, 

• Ingénierie : 792 k€, 

• Coût d’emprunt (3,5%) : 411 k€, 

• Aléa (10%) : 1 069 k€. 
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9 Conclusion 

Sur la base des éléments des paragraphes précédents, le tableau ci-après synthétise les demandes de 
dérogations formulées par la société SKCP de Biganos vis-à-vis des paramètres pour lesquels le site a 
relevé un dépassement aux NEA-MTD pour la charge totale annuelle. La charge totale annuelle 
maximale en polluant a été respectée pour ces paramètres. 
 
A noter que les résultats associés à l’année 2022 intègre toutes les périodes de fonctionnement : mode 
dégradé, arrêts techniques et fonctionnement normal. 
 

Tableau 11 : Synthèse des demandes de dérogations formulées par SKCP 

Equipement / 
Elément 

Paramètre Unité 
MTD 

concerné
e 

NEA-MTD 
Dérogation demandée par 

la C.E.T.E. 

Rejets aqueux 

MES 

Kg/t 
MTD 19 
MTD 45 
MTD 50 

Production pâte blanchie : 1,0 
Production de pâte PCR : 0,45 

Fabrication de papier : 0,35 

Spécifique – délais 
Fin Mars 2025 

DCO 
Production pâte blanchie : 8,0 
Production de pâte PCR : 1,4 

Fabrication de papier : 1,5 

Spécifique – délais 
Fin Mars 2025 

 
On rappelle que dans la mesure où les rejets en MES et DCO respectent les valeurs limites imposées 
dans la convention de rejet avec le SIBA, l’impact environnemental du rejet est acceptable. Les valeurs 
limites transitoires proposées sont également inférieures aux valeurs figurant dans la convention. 
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Annexe I :  Planning du projet de mise à niveau de la STEP 

 

 

 

 

 

 
  



Smurfit Kappa Cellulose du Pin - Projet STEP2025

Planning prévisionnel

s9 s10 s11 s12 s13 s14 s15 s16 s17 s18 s19 s20 s21 s22 s23 s24 s25 s26 s27 s28 s29 s30 s31 s32 s33 s34 s35 s36 s37 s38 s39 s40 s41 s42 s43 s44 s45 s46 s47 s48 s49 s50 s51 s52 s1 s2 s3 s4 s5 s6 s7 s8 s9 s10 s11 s12 s13 s14 s15 s16 s17 s18 s19 s20 s21 s22 s23 s24 s25 s26 s27 s28 s29 s30 s31 s32 s33 s34 s35 s36 s37 s38 s39 s40 s41 s42 s43 s44 s45 s46 s47 s48 s49 s50 s51 s52 s1 s2 s3 s4 s5 s6 s7 s8 s9 s10 s11 s12 s13
Pré-études  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----

Etudes détaillées préliminaires
process
E/I/A

Reconnaissance géotechnique
Demande CAPEX X
Marché process
Commande process - équipements (AE - ANAE) X X
Etudes process aérobie
Etudes process anaérobie
Etudes géotechniques
Etudes GC
Marché GC X
Travaux GC

fondations profondes
dalle méthaniseur
clarificateur IIre
ouvr. annex.
loc. élec.
loc. déshydr. boues
remblai
routes
clôtures

Matériel principal (commande/livraison/montage)
méthaniseur  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----

pont racleur suceur X  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ----  ---- X
pompes X X
aération
presses déshydratation

Réseaux
réseaux enterrés
réseaux aériens
réseaux utilités
réseaux élec.
connexions process

E/I/A
études
prépa lieux
élec HT
élec BT
connexions
instrumentation
SNCC hardware
SNCC software

Formation - Mise en service
formation Exploitant
connexion + démarrage Anaérobie
essais Anaérobie
réception Anaérobie + suivi exploit X  ----  ----  ----  ----  ----

connexion + démarrage Aérobie
essais Aérobie
réception Aérobie X
validation performances  ----  ----  ----  ----  ----

²

2024
février avril mai juin septembrejanvier mars juillet octobreaoût novembre

2025
mars

2023
mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre janvier févrierdécembre
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Annexe II :  Convention de rejet entre SKCP et le SIBA 
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Observation sur l'utilisation du rapport 
 

Ce rapport, ainsi que les cartes ou documents, et toutes autres pièces annexées constituent un 
ensemble indissociable. Les incertitudes ou les réserves qui seraient mentionnées dans la prise en 
compte des résultats et dans les conclusions font partie intégrante du rapport. 
 
En conséquence, l’utilisation qui pourrait être faite d’une communication ou d’une reproduction 
partielle de ce rapport et de ses annexes ainsi que toute interprétation au-delà des énonciations 
d’Antea Group ne sauraient engager la responsabilité de celui-ci. Il en est de même pour une 
éventuelle utilisation à d’autres fins que celles définies pour la présente prestation. 
 
Les résultats des prestations et des investigations s’appuient sur un échantillonnage ; ce dispositif ne 
permet pas de lever la totalité des aléas liés à l’hétérogénéité des milieux naturels ou artificiels étudiés. 
Par ailleurs, la prestation a été réalisée à partir d’informations extérieures non garanties par 
Antea Group ; sa responsabilité ne saurait être engagée en la matière. 
 
Antea Group s’est engagé à apporter tout le soin et la diligence nécessaire à l'exécution des prestations 
et s’est conformé aux usages de la profession. Antea Group conseille son Client avec pour objectif de 
l’éclairer au mieux. Cependant, le choix de la décision relève de la seule compétence de son Client. 
 
Le Client autorise Antea Group à le nommer pour une référence scientifique ou commerciale. A défaut, 
Antea Group s’entendra avec le Client pour définir les modalités de l’usage commercial ou scientifique 
de la référence. 
 
Ce rapport devient la propriété du Client après paiement intégral de la mission, son utilisation étant 
interdite jusqu’à ce paiement. A partir de ce moment, le Client devient libre d’utiliser le rapport et de 
le diffuser, sous réserve de respecter les limites d’utilisation décrites ci-dessus. 
 
Pour rappel, les conditions générales de vente ainsi que les informations de présentation 
d’Antea Group sont consultables sur : https://www.anteagroup.fr/annexes 
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